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LE PRESTIENT IE iA REPUEI,TQI'E,
CIIEF DE L IETAT, PRE.SIDE}iT UJ

CONSEIL H(ECUTTF IIAîIONAL,

L t ordonnance No 17 -32 du 9 Ssplsm5re 1ÿ77 portant promulgatioi:
de Ia Loi FondanentâIe de 1a République Populaire rlu Bénin et
les Lois Constltutlon:relles qui ltont modiflée ;

le décret No 8B-f15 du 29 Juillet 1988 portànt compositicn Cu
Consell Exécutlf National et de son Comité Permanent r

Membrgê :

Président: Le Minlstre de I rEquipement et des Tbansports ou
son représentant ;

16çs-pré s ident : 1e Mlnlstre des Finances ou son représentan'';

Rapp teur : le Ministre de 1tÏndustrle et de l tEnergie ou
son représentant

- 1e Chef du Département de l rOrganlgation, du
ContrôIe et des Contentieux du Comité Centrat
ou son représentant

- Ie Chef du Département de l rEconornle et dc la
PLanlfication' du Comlté Central ou son représen'tant

- l-e
Co

Chef du Département de Défense et Sécurité
mlté Central ou son représentEnt

L]u

- le Secrétalre Adninlstratif du Coulté Cent::a1 ou
son représentant

- Ie Minlstre de Ia Défense et d.es Forces Armées
Populalres ou son représentant.
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portant créa11ev1 dtun Comité co
hoc chargé drétudier le dossie:'
relatif à Ia llbératLon des
Bâtlments du Mlnlstère des Financ;,;
abrltant provisoirement Ic SièÉ:e iu
Comité Central 6u Parti ce Ia lli".-c -

lution Populaire du lJénin

Lq t_!_q 1! !

Article 1er.- Dans l-e ca dre de 1a libération des bâtiments du
XfinG:iæÏes Flnances abritant provlsolrement 1e Siège du Cor:;lté
Central du Part1 de Ia Révolu1len Populaire drr Bénln, i1 es'; créé
un comité ad hoc composé comme suit :



t
Article 2.- Le comtté ad hoc a pour misslon de

1o - prospecter 1es bâtinents ci-apràs :

- bâtiments abritant Les Cablnets du Mlnistère des Finances
et du Minlstère de 1tÏndustrie et de lrEnergie i

- bâtiment abritant ].es Directions des Etudes et do }a F,ar..
ficatlon et des Directions des Affalres Financières et
Admlnis tratives desdits l,linistères ;

- bâtiment abritant lrlnspection Généra1e drEtat ;

- bâtiUrent ayant servi de l-ogement à lrAnclen Ministre de
l tlnformâtion et des Comnunications i

20 - proposer 1es aménagements nécessâires de ces bâtirncn-ls aux
besoins iéels des Départements et du Secrétariat Administratif
du Comité Central 6u Partl de la R§ys1utlon Populaire du Bé:rin i

30 - prévolr, dans les travaux dtaménagement, 1es c}ôturcs rle
I t ensemble de ces bâtiments, a\rec posslbilité de deux (2. o,-r 'i:o
(3) ouvertures pour les raiÀons de-sécurlté ;

4o - prévolr des postes de gard.e pour 1a sécurité ;

50 - éLaborer 1es dévis descriptlfs et estimatifs des -bra tra..r:r "

6o - proposer Ie d.é1ai d t exécutlon des tra'uaux.

Le comlté peut falre appel à toute personnc d.ont l-es
lul sont nécessaires.

Article 4.- Le Comité devra déposer au Secrétariat Àdminis :ri'a';:.j
du ComLté
les conclu

Pait à COI'ONOU, ].e f Ma1 1989

Article J.-
ô-i6ffi?es

par 1e
Chef de

Central 6u Parti de 1a Révo1u116n Populalre du Bénin
sions de ses travaux 1" 15 Mai 1989, déIâl dc r:g:r.:rr.

Président de 1a R{pu61ique,
l rEtat, Président du Conseil
Exécutlf I'Isf,lena],

Àmpl iations
Comüté 8. -
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